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de la parole de l’Etat, du préfet,
des policiers ». « À aucun mo
ment » il n’y a eu un « menson
ge des autorités », a également
assuré le préfet des AlpesMari
times.

Après avoir luimême dénoncé
des « mensonges » du gouverne
ment, le patron Les Républi
cains de la région Paca Chris
tian Estrosi s’est « félicité » de
l’ouverture de cette enquête de
l’inspection générale de la poli
ce nationale (IGPN). Mais il a
également réclamé, avec le mai
re de Nice Philippe Pradal, une
enquête de l’Inspection généra
le de l’administration pour
« comprendre comment la pré
fecture des AlpesMaritimes
(avait) organisé le dispositif » de
sécurité. Le Front national a,
lui, jugé « inévitable » la démis
sion de Bernard Cazeneuve.

Sur la Promenade des Anglais,
la vie a repris son cours. Mais
sur une centaine de mètres, le
trottoir est devenu un mémo
rial. Les 84 victimes tuées dans
l’attentat, originaires de 19 pays,
ont toutes été formellement
identifiées. ■

L e débat politique reste acer
be, une semaine après les
attentats qui ont fait 84

morts. La polémique sur le dis
positif policier en place à Nice a
été relancée par le quotidien Li
bération qui affirme que seule
une voiture de police municipa
le interdisait l’accès à la zone
piétonne de la Promenade des
Anglais lorsque Mohamed La
houaiej Bouhlel a lancé son ca
mion sur la foule.

Dénonçant une « contrevéri
té », le ministre de l’Intérieur
Bernard Cazeneuve a ordonné
une enquête administrative à la
police des polices. Les résultats
seront rendus « la semaine pro
chaine », a promis François Hol
lande, estimant qu’il n’y a « pas
de place pour la polémique ».
En déplacement en Savoie, Ma
nuel Valls a jugé « insupportable
la remise en cause permanente

ATTENTATS■ La question de la sécurité, le 14 juillet dernier, provoque de vifs débats dans la classe politique

Nice : la polémique continue
La polémique sur le dispositif de
sécurité déployé le 14 juillet sur la
Promenade des Anglais à Nice ne
désenfle pas, même si François
Hollande a promis « vérité et
transparence ».

ENQUÊTE. L’organisation du dispositif de sécurité devra être éclaircie. AFP

L’auteur de l’attentat du 14 juillet
à Nice a pu bénéficier de compli-
cités et « semble avoir envisagé
et mûri plusieurs mois avant son
passage à l’acte », a indiqué hier
le procureur de Paris, François
Molins.

« Les investigations menées
depuis la nuit du 14 juillet der
nier n’ont cessé d’avancer et ont
permis non seulement de con
firmer plus encore le caractère
prémédité du passage à l’acte
mortifère de Mohamed La
houaiej Bouhlel, mais égale
ment d’établir que ce dernier
avait pu bénéficier de soutiens
et de complicités dans la prépa
ration et la commission de son
acte criminel », a souligné le
procureur.

Le parquet de Paris a ouvert
une information judiciaire et
demandé le placement en dé
tention provisoire des cinq sus
pects, quatre hommes et une
femme, arrêtés durant l’enquête
et qui n’étaient « pas connus
des services spécialisés de ren
seignement », atil annoncé. Il
s’agit de Ramzi A., francotuni

sien né le 28 novembre 1994 à
Nice, de Chokri C., Tunisien né
le 11 juillet 1979, d’Artan H., Al
banais né le 30 janvier 1978, de
Mohamed Oualid G., francotu
nisien né le 19 février 1976 et
d’Enkeledja Z., née le 3 mars
1974, de nationalités française
et albanaise.

Multiples chefs
« Le parquet a ouvert à la mi

journée une information judi
ciaire sur des chefs de « partici
pation à une association de
malfaiteurs terroristes en vue de
la préparation d’un ou plusieurs
crimes d’atteinte aux personnes,
d’assassinat et complicité d’as
sassinat en bande organisée, de
tentative et complicité de tenta
tive d’assassinat en bande orga
nisée et sur personne dépositai
r e d e l ’ o r d r e p u b l i c ,
d’acquisition, détention et ces
sion d’armes de catégorie A et B
en bande organisée et de port et
transport d’armes de catégorie
A et B », a déclaré le procureur.
Ces infractions « étant en rela
tion avec une entreprise terro

riste », atil précisé.
C’est grâce à des « éléments de

téléphonie » que les cinq sus
pects ont été interpellés. « L’ex
ploitation de la téléphonie a pu
établir de nombreux contacts
entre eux », a souligné le procu
reur, précisant que les liens en
tre Lahouaiej Bouhlel et ses
complices présumés « transpa

raissent aussi sur les éléments
dans le camion et sur la fourni
ture d’armes ».

Ces exploitations ont aussi
permis de trouver des « clichés
révélateurs » de la prémédita
tion de l’attentat. Celuici a fait
84 morts et 331 blessés. Le pro
nostic vital de 15 d’entre eux est
toujours engagé. ■

PROCUREUR. Le parquet a demandé la mise en détention des suspects. AFP

NICE■ Quatre hommes et une femme auraient aidé Mohamed Lahouaiej Bouhlel

Cinq complices présumés en détention

L’état d’urgence
prolongé de six mois

Le Parlement a définitivement
adopté, hier, le projet de loi
prorogeant l’état d’urgence,
décidé après l’attentat meurtrier
de Nice, avec un vote conforme
du Sénat sur le texte entériné à
la mi-journée à l’Assemblée. Le
projet de loi prolonge de six
mois l’état d’urgence, tout en
l’assortissant de nouvelles
mesures antiterroristes. 316
sénateurs, notamment de droite
et PS, ont voté en faveur du
compromis trouvé la veille avec
des députés à l’occasion d’une
commission mixte paritaire. 26
s’y sont opposés, en particulier
les membres du groupe
Communiste, républicain et
citoyen. Il s’agit de la quatrième
prolongation de l’état d’urgence
depuis les attentats du
13 novembre 2015 à Paris et
Saint-Denis. « Nous votons ce
texte parce que nous le devons
à la sécurité des Français, et
parce que nos adversaires sont
des barbares qui ne respectent
ni notre civilisation ni la
République qui est notre bien
commun », a souligné de son
côté Jean-Pierre Sueur (PS).
Le nouveau texte rétablit les
perquisitions administratives qui
avaient été suspendues en mai.
Il facilite la possibilité pour le
préfet de fermer des lieux de
culte où sont tenus des propos
incitant à la haine et à la
violence ou faisant l’apologie du
terrorisme, ou d’interdire des
cortèges ou rassemblements
dont la sécurité ne pourrait être
garantie. Il autorise aussi les
forces de l’ordre à effectuer des
contrôles d’identité et à fouiller
véhicules et bagages, sans
réquisition du procureur. Le
record de durée totale
(effectivement votée par le
Parlement) est battu avec cette
nouvelle prolongation, qui porte
à 14 mois l’application prévisible
de l’état d’urgence, en vigueur
depuis les attentats du
13 novembre 2015. Le précédent
record remontait au début de la
guerre d’Algérie en 1955 : il
avait été déclaré par la loi pour
un an au total, mais levé au
bout de huit mois.
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UNE OPÉRATION MENÉE AVEC L’APPUI DES HOMMES DU RAID

ANTITERRORISME. Argenteuil. Une
opération antiterroriste a été menée
hier aprèsmidi, à Argenteuil (Val
d’Oise), par les policiers de la Direc
tion générale de la sécurité intérieure
(DGSI) avec l’appui des policiers
d’élite du Raid. Des perquisitions ont
été effectuées à deux adresses diffé
rentes. Cette opération visait à véri
fier un renseignement anonyme fai
s a n t é t a t d’ u n p r o j e t d’ a c t i o n
violente, selon une source policière.
La section antiterroriste du parquet
de Paris est saisie des investigations.

Des vérifications d’identité étaient en
cours hier. Selon un riverain, la mai
son perquisitionnée, un pavillon de
deux étages, était celle d’un mar
chand de sommeil qui hébergerait
une dizaine de personnes.
À moins de 2 km de là, un périmètre
de sécurité a été mis en place autour
d’un immeuble également visé, non
loin de la gare du Val d’Argenteuil.
Une opération antiterroriste s’était
déjà déroulée à Argenteuil en mars
dernier après l’arrestation d’un an
cien braqueur, Reda Kriket. ■

BRÉSIL. Déjoué. La police brésilienne
a arrêté dix membres d’un groupe de
jeunes qui planifiaient des attaques
terroristes pendant les jeux Olympi
ques de Rio débutant le 5 août. Les
suspects sont tous brésiliens et l’un
d’eux est mineur. Certains avaient
prêté allégeance à l’organisation État
Islamique « via internet » et avaient
tenté d’acheter une arme. Les dix sus
pects étaient surveillés depuis avril. ■


